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1. INTRODUCTION 

 

[1] La Régie de l’énergie rectifie sa décision D-2018-057 rendue le 16 mai 2018 dans 

le présent dossier pour y corriger une erreur d’écriture, conformément à l’article 38 de la 

Loi sur la Régie de l’énergie1. 

 

 

 

2. RECTIFICATION 

 

[2] La Régie rectifie le tableau 1 de sa décision D-2018-057, en y supprimant, à la 

ligne intitulée « Comptes d’écarts et de reports (CER) », l’item « Variation du coût de la 

dette et du TRCP » afin que cette ligne se lise comme suit : 

 

«  

Comptes d’écarts et de 

reports (CER) 

Examen au cas par cas pour toute demande de création de CER se 

rapportant à un Facteur Y ou Z   

CER afférents aux exclusions (Facteur Y) : 

- Achats d’électricité; 

- Charges liées au transport d’électricité; 

- Compte de nivellement pour aléas climatiques; 

- Coût de retraite;  

- Dépenses de TEQ fixées par décret.  

CER afférents aux exogènes (Facteurs Z) : 

- Évènements imprévisibles en réseaux autonomes;  

- Pannes majeures. 

 ». 

 

[3] Pour ces motifs, 

 

                                              
1  RLRQ, c. R-6.01. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/R-6.01
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La Régie de l’énergie : 

 

RECTIFIE le tableau 1 de sa décision D-2018-057 pour y supprimer l’item « Variation 

du coût de la dette et du TRCP » de la ligne « Comptes d’écarts et de reports (CER) ». 

 

 

 

 

 

Lise Duquette 

Régisseur 
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Régisseur 

 

 

 

 

 

Bernard Houle 

Régisseur
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